
PRÊT D’ÉQUIPEMENT SPORTIF
La Ville s’engage à prêter du matériel sécuritaire et à fournir les explications 
nécessaires concernant le fonctionnement de l’équipement emprunté.  

De son côté, l’emprunteur se doit de respecter les règlements suivants :

•  L’emprunteur doit être âgé de 18 ans ou plus ;

•  L’emprunteur doit remettre une pièce d’identité valide avec photo pour 
  emprunter un équipement. La pièce d’identité sera remise à l’emprunteur 
   lors du retour du matériel emprunté ; 

•  L’emprunteur doit retourner l’équipement emprunté le jour même, avant 16 h 45 ;

•  L’emprunteur demeure responsable de l’équipement tant que celui-ci n’a 
  pas été retourné au responsable au chalet du parc Le Rocher ;

•  L’emprunteur doit signaler tout incident, toute défectuosité ou tout autre 
  problème avec l’équipement au moment où celui-ci se produit ;

•  Dans le cas d’un vol, d’un bris ou de la perte d’un équipement,  
  l’emprunteur pourrait être tenu responsable ;

•  L’emprunteur dégage la Ville de toute responsabilité ou dommages causés 
  à lui-même, à des membres de sa famille ou à toute autre personne, 
  résultant de l’utilisation de l’équipement emprunté.

Les activités en plein air peuvent comporter certains risques. Vous devez donc 
vous assurer de posséder les habiletés requises à la pratique de l’activité choisie. 
Vous ne devez pas avoir les facultés affaiblies notamment par l’effet de l’alcool, 
d’une drogue ou de médicament. 

R È G L E M E N T S

Tubes à neige, raquettes, skis de fond, traîneaux de ski de fond pour enfant, 
patins à glace avec casque (pour enfant), supports à patins pour enfant.

ÉQUIPEMENTS SPORTIFS DISPONIBLES
G R A T U I T


